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Conformité et exécution des règlements 

200 rue Brady St., PO Box/CP 5000, Stn./Succ. A






Sudbury, ON P3A 5P3






TEL 705.671.2489    FAX 705.671.0871


  





DEMANDE DE PERMIS D’ENSEIGNE PORTATIVE  
	Date de la demande :
	No de reçu 
	No de permis d’enseigne portative 

	Municipalité de secteur :
	Adresse d’installation de l’enseigne : 

	Auteur de la demande :

Adresse :
	Entreprise d’enseignes :

Adresse : 

	Adresse du propriétaire :
	Date d’installation de l’enseigne 



	Propriétaire de l’enseigne portative : Propriétaire foncier  ❏ Entreprise d’enseignes  ❏  Privé  ❏(cocher la case appropriée) 
Si l’enseigne n’appartient pas au propriétaire foncier, une lettre d’autorisation est jointe à la demande. ❏ oui  ❏ non 

	À l’usage de l’auteur de la demande : plans nécessaires soumis   
(1) Plan du terrain (indiquant l’emplacement de l’enseigne et les longueurs de façade appropriées)  
Ci-joint ❏ oui  ❏ non
(2) Dimensions de l’enseigne :   Largeur ________ Hauteur _________ Longueur ______________

     Superficie d’un côté de l’enseigne : ______________   Double face  ❏    Superficie totale de l’enseigne ____________

	Signature de l’auteur de la demande :

	Durée de permis demandée : 1 mois ❏  2 mois ❏ 3 mois ❏  4 mois ❏  5 mois ❏  6 mois ❏ 1 an ❏                                                                                       

	Droits de demande :     101 $  ❏  (1 à 6 mois)      205 $  ❏   (1 an)     comptant ❏ chèque ❏ débit ❏        

	Remarque : Les enseignes sont régies par : (a) Règlement municipal de zonage applicable 
(b) Code du bâtiment de l’Ontario (article 3.8)                 (c) Règlement municipal 2021-111 sur les enseignes  

	Conditions du permis : 

1) Aucune enseigne ne doit demeurer installée après la date d’échéance du permis si celui-ci n’a pas été renouvelé et que notre bureau n’a pas reçu le paiement des droits à cette date, au plus tard. Si cette exigence n’est pas satisfaite, la Ville peut :      
a) se rendre sur le terrain pour y démanteler et y enlever l’enseigne, après quoi elle sera entreposée durant 30 jours. Elle peut être remise à son propriétaire moyennant le paiement de : 
                           i) 100 $ ou le coût de démantèlement et d’enlèvement, soit le plus élevé des deux montants;  

                           ii) les frais d’entreposage de 10 $ par jour;  
                           iii) la présentation d’une attestation signée, suivie de la destitution de l’enseigne.  
b) déposer des accusations aux termes du Règlement municipal 2007-250 sur les enseignes.    
2) L’enseigne doit être installée à un endroit entièrement dans les limites de la propriété privée, à l’extérieur d’un triangle de visibilité sur la propriété, sans obstruer les lignes de terrain ni poser un risque pour la sécurité. 
3) La face de l’enseigne ne doit pas dépasser 5 m2 (54 pi2) ni mesurer plus de 2,5 m (8,2 pi) de hauteur.   

4) Aucune enseigne portative ne doit être installée dans un rayon de 45 m (150 pi) d’une autre sur la même propriété. 
5) Aucune enseigne ne doit être fixée par des blocs de béton, des sacs de sable ou d’autres moyens inesthétiques. 
6) Aucune affiche portative ne doit contenir un message relié à une autre propriété que celle où elle est installée.  
7) Tout le câblage électrique doit respecter les exigences de l’Office de la sécurité des installations électriques. 
8) Les enseignes sont installées par une personne accréditée (autorisée par la Ville du Grand Sudbury).   

	À usage interne seulement 

	If Permit Approved for Issuance: 

	Permit Number: 
	Permit Issuance Date:
	Permit Expiry Date:

	Permit Issued by:
	Officer's Signature:

	If Permit Not Approved for Issuance:

	Date Fee returned:
	Fee returned by:


